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5.3.3. Méthode de calcul d’impacts et indicateurs 

Dans le cadre de cette étude, la méthode EICV employée est la méthode européenne internationalement reconnue et 
revue par les pairs IMPACT 2002+ vQ2.2 (Jolliet et al. 2003 ; Humbert et al. 2012). Celle-ci propose une approche 
orientée à la fois vers les impacts intermédiaires et les dommages permettant d’associer tous les résultats de l’ACV à 
seize catégories intermédiaires et à quatre indicateurs de dommage. Dans le cadre de cette étude, trois indicateurs 
de dommages sont étudiés : les impacts sur les changements climatiques (soit les émissions de gaz à effet de serre), 
les impacts sur la santé humaine ainsi que les impacts sur l'utilisation de ressources non-renouvelables. 

 
Figure 2. Etapes et indicateurs pris en compte dans une ACV 

5.3.3.1. Changements climatiques (kg CO2-equ) 

Cet indicateur est calculé sur la base du potentiel de réchauffement global (GWP) sur 100 ans de divers gaz à effet de 
serre tel que prescrit par le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (IPCC, 2013). Les 
substances connues pour contribuer au réchauffement planétaire sont ajustées selon leur GWP, exprimé en 
kilogrammes de dioxyde de carbone (CO2) équivalents. Parce que l'absorption et l'émission de CO2 à partir de sources 
biologiques peut souvent conduire à des interprétations erronées des résultats, il n'est pas rare d'exclure ce CO2 
biogénique lors de l’évaluation des GWP. Conformément à la recommandation du Publicly Available Standard (PAS) 
2050 pour le calcul de l’empreinte carbone, l'absorption et l’émission de CO2 biogénique ne sont pas comptabilisées. 
Afin de tenir compte de l'effet de sa dégradation en CO2, le GWP du méthane (CH4) d'origine fossile est fixé à 36 kg 
CO2-equ/kgCH4, et celui du méthane d’origines biogénique ou non spécifiée est fixé à 34 kg CO2-equ/kgCH4. 

5.3.3.2. Santé humaine (DALY) 

Cette catégorie prend en compte les substances qui affectent les êtres humains de par leurs effets toxiques 
(cancérogènes et non cancérogènes) ou respiratoires, ou qui induisent une augmentation des radiations UV par la 
destruction de la couche d’ozone. L’évaluation de l'impact global sur la santé humaine est réalisée suivant l’indicateur 
de dommages « Human health » de la méthode IMPACT 2002+, dans lequel la mortalité et la morbidité induites sont 
combinées dans un score exprimé en DALY (Disablility-ajusted Life Years). 

5.3.3.3. Ressources (MJ) 

Cet indicateur traduit l’utilisation de ressources non renouvelables ou l’utilisation de ressources renouvelables à un 
rythme supérieur à celui de leur renouvellement. Plus d'importance peut être accordée à certains matériaux en fonction 
de leur abondance et de leur difficulté d’acquisition. L’évaluation de l'impact global sur l'épuisement des ressources a 
est réalisée suivant l’indicateur de dommages « Resources » de la méthode IMPACT 2002+, qui combine l’utilisation 
d’énergie primaire de sources non renouvelables et l'extraction de minerai. L’utilisation d’énergie primaire non 
renouvelable inclut la consommation de ressources fossiles et nucléaires, mais exclut les sources d'énergie 
renouvelables à toutes les étapes du cycle de vie. L’utilisation d’énergies non renouvelables pour la production 
d’énergie renouvelable est cependant prise en compte. L'extraction de minerai est une estimation de la quantité 
additionnelle d'énergie qui serait nécessaire pour en extraire une quantité donnée supplémentaire, du fait d’une 
accessibilité rendue plus difficile (basé sur la méthode Eco-indicateur 99). Cet indicateur est exprimé en mégajoules 
(MJ). 
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Graphique 3. Simulation des frais de maintenance corrective, préventive et d'amortissement pour 3 véhicules avec un décalage de 3 et 5 ans. 

7. Constatations 

Ce chapitre présente des constatations servant notamment à déterminer l’état de santé et la stratégie d’utilisation du 
parc de véhicules actuel. Ces constations servent également de base à l’amélioration de la stratégie actuelle. 

7.1. Répartition des véhicules 

Les véhicules ont été classés par type afin de visualiser la répartition du parc actuel. Cette répartition permet de 
visualiser la grande diversité du parc de véhicules de la Commune. 

Le graphique ci-dessous montre une forte proportion de remorques. Celles-ci sont bon marché et ont une durée de vie 
élevée. Leur inconvénient est généralement la grande place qu’elles occupent. Dans une situation où l’espace à 
disposition est suffisamment élevé et que leur utilisation est approuvée, il n’y a pas lieu de chercher à en diminuer le 
nombre. 

 

Graphique 4. Répartition des véhicules du parc actuel 
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7.2. Coûts annuels du parc de véhicules actuel 

 Annexes : chapitre A3 (pages 4 à 11) 

Nota Bene :  L’annexe A3 sépare les véhicules par type. Celle-ci se compose de quatre 
graphiques. En haut à gauche, l’âge des véhicules est rappelé. En haut à 
droite, le taux d’utilisation permet de visualiser le nombre d’heures ou de 
kilomètres effectués par année. En bas à gauche, le coût horaire ou 
kilométrique est présenté et permet de visualiser la répartition des différents 
centres de coûts pour chaque véhicule. En bas à droite, les frais fixes et 
variables permettent de déterminer un premier aperçu de chaque véhicule. 
En effet, une part élevée des frais fixes permet à la Commune de prévoir son 
budget annuel de façon précise et est souvent corrélé avec une disponibilité 
importante du véhicule de par sa fiabilité. Au contraire, une part importante 
de frais variables indique que le véhicule coûte cher en frais d’entretien. 

 

Graphique 5. Coût moyen unitaire annuel par type de véhicules 

Le graphique ci-dessus permet de visualiser l’impact financier annuel moyen de chaque type de véhicules du parc de 
la Commune. Le Graphique 6 montre la répartition annuelle en fonction des différents centres de coûts. Avec le 
renouvellement du parc, le changement de systèmes d’entraînement (notamment de motorisation thermique à 
motorisation alternative) et le respect des durées de vie recommandées par Hymexia, une forte diminution des frais 
de maintenance peut être espérée. Les frais de carburant, représentant actuellement 13,1% des frais annuels du parc, 
seront également fortement diminués lors de la transition vers des véhicules électrifiés ou thermiques de nouvelle 
génération. Ces diminutions seront cependant en partie balancée par l’augmentation des amortissements en raison 
du prix d’achat plus élevé des véhicules avec motorisation alternative. 

 

Graphique 6. Répartition des coûts annuels par centre de coûts 
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7.3. Configuration du parc de véhicules et quantité de véhicules 

Bien que selon les indicateurs de taux d’utilisation présentés dans l’annexe A3, un certain nombre de véhicules 
semblent sous-utilisés, il apparaît après analyse précise desdits véhicules et machines concernés que leur présence 
est malgré ce fait bel et bien justifiée dans le parc de véhicules de la Villars-sur-Glâne. 

Les entretiens menés avec le responsable de l’atelier mécanique montrent que le parc de véhicules correspond aux 
missions actuelles mais qu’une diminution du nombre de véhicules ou de machines n’est pas envisageable au-delà 
des mesures proposées au chapitre 13 (page 28). De plus, un véhicule doit être ajouté afin de permettre aux personnes 
au chômage employées par la Commune d’effectuer leurs tâches dans de bonnes conditions et sans priver les 
employés de leurs véhicules. 

7.4. Benchmark 

Le Graphique 7 présente, en comparaison avec d’autres villes, les frais de fonctionnement annuels du parc de 
véhicules par rapport au nombre d’habitants (en CHF/hab.) ainsi que les frais de fonctionnement annuels par rapport 
au nombre d’habitants et à la surface d’habitat et d’infrastructure (en CHF/hab. par km²). Les données du nombre 
d’habitants ainsi que les données de superficies sont issues du rapport annuel intitulé « Portrait des communes » 
réalisé par l’office fédéral de la statistique (OFS). Le quotient « surface d’habitat et d’infrastructure » est calculé selon 
la nomenclature standard NOAS04 de l’OFS. 

Chaque habitant dépense environ 35 CHF par an pour le fonctionnement du parc et rapporté au km2 d’infrastructures 
ce montant chute à 12 CHF/habitant par an par km². Pour le coût du parc par habitant par km2, Villars-sur-Glâne se 
trouve en dessous de la moyenne. En prenant en compte le coût par habitant, les coûts du parc sont légèrement plus 
élevés que la moyenne. En résumé, ces deux indicateurs ne montrent rien d’alarmant concernant le parc de la 
Commune. 

 

Graphique 7. Benchmark du coût annuel du parc de véhicules 
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8. Problématiques liées au choix d’un système d’entraînement 

8.1. Présentation des problématiques 

La démocratisation de certains systèmes d’entraînement peut être entravée par les problématiques suivantes : 

• éligibilité du système d’entraînement par rapport au cahier des charges d’un véhicule ; 

• contraintes liées au ravitaillement ; 

• investissements de base ; 

• exigences organisationnelles. 

Ces sujets sont brièvement évoqués dans les chapitres 8.1.1 et suivants. 

8.1.1. Analyse d’éligibilité du système d’entraînement par rapport au cahier des charges d’un véhicule 

Il s’agit de la première étude à mener après la définition du cahier des charges d’un véhicule. 

L’éligibilité d’un système d’entraînement est influencée par les facteurs suivants : 

• disponibilité du système d’entraînement pour un certain type de véhicule ; 

• correspondance des modèles à disposition avec le cahier des charges. 

A l’heure actuelle, pour certains types de véhicules et certaines applications, il n’existe pas encore d’alternatives 
convaincantes à l’utilisation de véhicules à moteur thermique diesel ou essence. Par exemple, au moment de la 
rédaction de ce rapport, bien que certains modèles soient en cours de développement, aucun système d’entraînement 
alternatif n’est disponible pour les véhicules Pickup 4x4. 

8.1.2. Contraintes liées à l’autonomie, la charge utile et le volume à disposition 

Une grandeur particulièrement importante pour l’exécution des missions du véhicules est la charge utile. Le poids total 
autorisé est une grandeur définie par la loi (tout comme le poids de l’ensemble et le poids remorquable). La charge 
utile dépend donc du poids à vide du véhicule et ce poids à vide est influencé par le poids du système d’entraînement. 
Ainsi, à l’heure actuelle, la charge utile à disposition est souvent influencée par le choix du système d’entraînement et 
peut parfois empêcher l’éligibilité d’un système d’entraînement pour certaines missions. 

 
 

 

 

 

 

𝐶ℎ𝑎𝑟𝑔𝑒 𝑢𝑡𝑖𝑙𝑒 = 𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 − 𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 à 𝑣𝑖𝑑𝑒 

(𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 à 𝑣𝑖𝑑𝑒 = 𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑢 𝑣éℎ𝑖𝑐𝑢𝑙𝑒 +  𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑢 𝑠𝑦𝑠𝑡è𝑚𝑒 𝑑′𝑒𝑛𝑡𝑟𝑎𝑖𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡) 

(𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑟𝑒𝑚𝑜𝑟𝑞𝑢𝑎𝑏𝑙𝑒 = 𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑒 𝑙′𝑒𝑛𝑠𝑒𝑚𝑏𝑙𝑒 − 𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙) 

 

 

 

Figure 4. Influence du système d’entraînement sur la charge utile à disposition 

La densité énergétique massique et volumique des hydrocarbures liquides à température ambiante est relativement 
élevée et n’a ainsi jamais été un facteur réellement limitant du point de vue de la charge utile. 

Cependant, comme le montre le graphique ci-dessous, les systèmes d’entraînement alternatifs nécessitent des 
compromis du point de vue du volume ou du poids du système de stockage de la source d’énergie du système 
d’entraînement. 

Poids du véhicule (+ liquides et conducteur) Poids du système d'entraînement

Poids remorquable

Poids total

Poids à vide

Charge utile

Poids de l'ensemble
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Graphique 8. Densité énergétique des différents carburants avec rendement du système de traction du réservoir à la roue 

Tableau 1. Volumes et masses nécessaires à une voiture de tourisme pour parcourir 400 km 

Source d’énergie 
Masse nécessaire pour une 
autonomie de 400 km : 

Volume nécessaire pour une 
autonomie de 400 km : 

Diesel 15 kg 18 litres 

Biodiesel 18 kg 20 litres 

Essence 17 kg 23 litres 

Bioéthanol 28 kg 35 litres 

Gaz naturel 16 kg 127 litres 

Biogaz 16 kg 127 litres 

Hydrogène 6 kg 182 litres 

Batteries futures "solid state battery" 181 kg 219 litres 

Batteries Li-Ion (NMC, NCA, LiPo) 363 kg 437 litres 

Batteries Nickel-Hydrures métalliques (NiMH) 2'659 kg 1'064 litres 

Batteries au plomb 6'382 kg 3'191 litres 

8.1.3. Contraintes liées au ravitaillement 

La densité énergétique et volumique de l’énergie utilisée exerce également une influence sur les modalités de 
ravitaillement. En ce qui concerne le gaz naturel / biogaz et l’hydrogène, elles diffèrent peu de celles de l’essence ou 
du diesel du point de vue de l’utilisateur. En revanche, la vitesse de ravitaillement et par conséquent la durée du 
ravitaillement est plus importante pour les véhicules électriques actuels. 

Tableau 2. Vitesse de ravitaillement pour une voiture de tourisme 

Système d’entraînement Vitesse de ravitaillement en kWh utile par minute 
Durée de ravitaillement pour obtenir 
400 km d’autonomie 

Diesel / Essence 90-180 kWh/minute 45 secondes 

Électrique 
3-4 kWh/minute durant 15 minutes (non linéaire) 
(20-80% en 15 minutes, Tesla Supercharger v3) 

15-20 minutes 

Gaz naturel / Biogaz 17 kWh/minute 4-5 minutes 

Hydrogène 15 kWh/minute 4-5 minutes 

En ce qui concerne le gaz naturel / biogaz, les possibilités de ravitaillement sont relativement répandues sur le territoire 
suisse. C’est aussi le cas pour les bornes de recharge électriques. 

Il est cependant préférable d’effectuer la recharge des véhicules électriques sur le lieu de stationnement et ceci pour 
deux raisons : 

• Les recharges rapides répétées diminuent l’espérance de vie de la batterie du véhicule. 

• Le temps nécessaire à la recharge se prête mieux à une recharge en dehors des horaires d’utilisation. 

Ce point ne peut malheureusement pas toujours être respecté pour les véhicules qui passent la nuit chez le 
collaborateur. 

En ce qui concerne l’hydrogène, les stations de ravitaillement à disposition sont encore rares. Selon les annonces des 
acteurs du secteur, ce point devrait cependant s’améliorer. L’installation d’une station de ravitaillement gaz naturel / 
biogaz ou hydrogène sur le lieu de stationnement est relativement complexe mais peut également être intéressant. 
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8.1.4. Investissements de base 

Les investissements de base peuvent être un frein à la transformation d’une flotte de véhicules. Ces investissements 
comprennent notamment les coûts de formation initiale (mécaniciens, utilisateurs, cadres), les coûts de l’outillage, de 
l’infrastructure de ravitaillement et la mise en place de mesures de sécurité. Bien que conséquents, ces 
investissements doivent être mis en perspective à l’aide d’une approche par le coût total de possession (TCO). En 
effet, une fois mis en perspective avec l’ensemble des coûts d’un véhicule sur sa durée de vie, les investissements de 
base pour l’infrastructure et la transformation, amortis sur plusieurs générations des véhicules concernés se révèlent 
bien souvent raisonnables voir dérisoires. 

8.1.5. Exigences organisationnelles 

Des adaptations organisationnelles permettent parfois de mettre à portée un système d’entraînement qui ne l’était pas. 
Il peut s’agir d’adapter les horaires pour éviter la nécessité d’un ravitaillement simultané, de modifier l’organisation du 
travail (par exemple, retour du véhicule au lieu de stationnement hors des horaires de travail ou détour à une station 
de ravitaillement). Il peut aussi s’agir de diviser un groupe de véhicules en sous-groupes et adapter leur cahier des 
charges « vers le bas » tout en gardant quelques véhicules pour les cas plus rares où un niveau de service plus élevé 
est requis. Ceci permet également de répondre à « l’angoisse de l’autonomie » (ou « range anxiety »), peur parfois 
irrationnelle de ne pas avoir assez d’autonomie. Certains freins ou réticences cités ci-dessus peuvent également être 
levés en opérant une transformation par étape qui permet de vérifier les capacités du nouveau système d’entraînement 
et permet également aux utilisateurs de se familiariser et valider le choix. 

8.2. Durée de vie des batteries de traction 

 
Graphique 9. Durée de vie des batteries Tesla publié dans le rapport « Tesla Impact Report 2021 » 

Les premiers véhicules électriques produits en masse sont arrivés sur le marché au début des années 2010. Le recul 
nécessaire pour obtenir des observations fiables est à présent suffisant et les analyses récentes démontrent que la 
durée de vie des batteries de traction n’est dans la plupart des cas pas un problème. 

Pour les véhicules lourds tels que les camions BOM, certains fabricants offrent des contrats de garantie portant sur 
une période de 10 ans et garantissent une capacité de la batterie supérieure à 70% de la capacité nominale une fois 
cette période écoulée. Cela démontre la confiance des constructeurs en leur produit et ce niveau de confiance peut 
être mesuré lors des appels d’offres en obligeant les soumissionnaires à garantir contractuellement un niveau de 
service précis durant une période définie. 
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8.3. Évolutions probables à court et moyen terme 

On peut décemment s’attendre à un certain nombre d’évolutions à court et moyen terme. 

Parmi les évolutions susceptibles d’influencer les résultats de ce rapport on peut notamment citer : 

• L’évolution des prix des carburants 

• L’évolution des prix de l’électricité 

• L’évolution de la législation 
o  Évolution du poids total autorisé de 3,5 à 4,5 tonnes → augmentation de la charge utile 

• L’évolution des technologies de batterie électrique 
o Augmentation de la densité énergétique → augmentation de l’autonomie ou de la charge utile 
o Augmentation de la vitesse de recharge 
o Diminution du prix d’achat 
o Diminution de l’impact environnemental de la production 
o Diminution de l’impact environnemental du mix électrique de consommation et par conséquent diminution 

de l‘impact environnemental des recharges 
o Augmentation de la durée de vie → diminution des coûts → possibilité de dimensionner la batterie au 

plus juste → augmentation de la pertinence d’une charge bidirectionnelle 
o La démocratisation de la possibilité de charge bidirectionnelle pour les véhicules électriques → synergie 

avec les véhicules collaborateurs, augmentation de l’autoconsommation en cas de production d’électricité 

• L’évolution des technologies de pile à combustible 
o Augmentation du rendement → diminution de la consommation → augmentation de l’autonomie ou de la 

charge utile 
o Diminution du prix 
o Diminution de l’impact environnemental 
o Amélioration du rendement de la production d’hydrogène par électrolyse 

• La densification des stations de ravitaillement 

9. Considérations générales concernant les enjeux environnementaux 

9.1. Influence du choix de la source d’approvisionnement d’énergie sur les résultats 

Pour les véhicules fonctionnant au méthane, les véhicules électriques et les véhicules à pile à combustible à 
hydrogène, le choix de la source d’approvisionnement d’énergie exerce une grande influence sur les résultats de 
l’analyse d’impact environnemental. 

Par exemple, si l’on achète un véhicule électrique sans mesures complémentaires, l’énergie supplémentaire 
nécessaire à son ravitaillement sera fournie par une importation plus importante d’électricité provenant de pays 
avoisinants (France ou Allemagne principalement). Cette électricité importée a une empreinte carbone plus importante 
que l’électricité produite à l’aide, par exemple, de panneaux solaires. 

Ce qu’il faut retenir : 

• L’acquisition d’un véhicule thermique fonctionnant au méthane ne suffit pas à elle seule, il faut idéalement que le 
méthane provienne d’installations de production de biogaz locales et si possibles axées sur la valorisation des 
déchets biologiques. 

• L’acquisition d’un véhicule électrique ne suffit pas à elle seule, il faut idéalement que l’électricité provienne de 
sources bas carbone, d’énergie solaire par exemple et idéalement que la demande électrique supplémentaire 
soit compensées par des capacités renouvelables (solaire, éolien, micro-hydro) équivalentes (voir chapitre 9.2 à 
ce sujet). 

• L’acquisition d’un véhicule à hydrogène ne suffit pas à elle seule, il faut idéalement que l’hydrogène soit produit 
par électrolyse et non pas reformage de gaz naturel, et que l’électricité servant à produire l’hydrogène provienne 
de sources bas carbone, d’énergie solaire par exemple et idéalement que les panneaux photovoltaïques aient 
été spécialement installés à cette fin. 
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• Plus idéalement encore, dimensionner les panneaux de manière à subvenir aux besoins du bâtiment et des 
véhicules durant les journées les moins productives en hiver → surplus de production aux autres périodes de 
l’année → utilisation de l’excédent de production pour fabriquer de l’hydrogène par électrolyse ou méthanation 
(« Power to gas » : captation de CO2 dans l’atmosphère et méthanation (synthèse de méthane) à partir du CO2 
et de l’hydrogène) → utilisation du réseau gazier comme moyen de « stockage ». 

L’EMPA avec le projet « move » du laboratoire « Automotive Powertrain Technologies » dirigé par Monsieur Christian 
Bach démontre la possibilité de cette approche multimodale en privilégiant certaines formes d’énergies aux types de 
véhicules auxquelles elles profitent le plus et en tenant compte de la quantité totale d’énergie disponible. 

Tableau 3 : Système d’entraînement recommandé par l’EMPA en fonction de la disponibilité des sources d’énergie et de l’utilisation 

Pour les courtes et moyennes distances Véhicules électriques 

Pour les courtes et moyennes distances réalisées 
avec des véhicules lourds 

Véhicules électriques et à pile à combustible à hydrogène 

Pour le transport sur de longues distances Véhicules fonctionnant avec des carburants synthétiques (biométhane ou méthane 
issu de Power to gas, biodiesel, bioéthanol voire hydrocarbures synthétiques)  

 
Figure 5. Illustration du projet move de l’EMPA 

 
Figure 6. Surplus de prod. solaire en été selon « Sun 20351 » 

9.2. L’importance de l’achat de nouvelles énergies renouvelables 

 
Figure 7. Phénomène de « confiscation d’énergie renouvelable » en cas d’achats de certificats vs installation de nouvelles renouvelables 

 

 

1 Simulation de marché publiée dans le cadre du projet « réseau stratégique 2025 » publié en 2015 par Swissgrid. 
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L’entreprise Quantis insiste sur le fait que seul l’achat de nouvelles énergies renouvelables contribue à la transition 
énergétique. En effet, si l’on se contente d’acheter de l’énergie renouvelable existante (exemple de l’hydraulique de 
barrage), on prive les autres consommateurs de cette énergie et on péjore ainsi le mix énergétique à disposition des 
autres consommateurs. 

La solution est donc d’installer ou de participer à l’installation de nouvelles centrales de production d’énergie 
renouvelable (solaire photovoltaïques, éolien, micro-hydro (au fil de l’eau)) produisant l’équivalent de sa propre 
consommation. 

Ainsi, pour chaque camion convertit à l’électricité (calcul fait pour la consommation d’un camion de transport et de 
déneigement), c’est au minimum 400 m2 de nouveaux panneaux solaires qui devraient être installés afin que la 
production d’énergie annuelle corresponde à l’énergie consommée. Si l’on veut pouvoir produire suffisamment pour 
ravitailler ce camion au mois de décembre (et produire de manière excédentaire le reste de l’année), c’est environ 
1'700 m2 de panneaux solaires qu’il faudrait installer. La surproduction d’énergie le reste de l’année pourrait par 
exemple servir à produire de l’hydrogène ou du méthane par captation de CO2. 

Ramené à une voiture de tourisme consommant 15 kWh/100km et parcourant 10'000 km/an, c’est une surface 
minimale de 9 m2 de panneaux solaires qui devrait être construite pour produire l’équivalent de la consommation 
annuelle et de 54 m2 pour couvrir la consommation un jour d’utilisation moyen en décembre. 

Cette logique voulant qu’avec chaque nouveau consommateur, on participe à l’augmentation de la production d’énergie 
est également valable en ce qui concerne les biocarburants et le biogaz. 

9.3. Recyclage des véhicules en fin de vie 

Le recyclage d’un composant et sa transformation en matériaux à nouveau utilisables est la plupart du temps bénéfique 
puisque l’impact environnemental des matériaux ainsi obtenus est souvent inférieur à l’impact environnemental de 
nouveaux matériaux qu’il faut extraire et transformer. 

Dans le cadre de l’analyse de cycle de vie, les bienfaits du recyclage sont imputés au véhicule utilisant ces matériaux 
recyclés et non au véhicule recyclé lui-même. 

Ainsi, plus les matériaux nécessaires à la fabrication d’un composant d’un véhicule sont compliqués à extraire plus le 
bénéfice du recyclage est accru d’un point de vue économique et d’un point de vue environnemental. 

C’est par exemple le cas des batteries de tractions qui nécessitent des matériaux compliqués à extraire. Si les futures 
batteries de tractions sont fabriquées à l’aide de matériaux provenant d’anciennes batteries de traction recyclées, 
l’impact environnemental lié à leur fabrication sera fortement réduit. 

Autrement dit, si les filières de recyclage adéquates et efficientes existent, il est possible de diminuer l’impact 
environnemental lié à la fabrication des batteries de traction de manière relativement importante. En effet, une grande 
partie de l’impact environnemental de la fabrication des batteries n’utilisant pas de matériaux recyclés est lié à 
l’extraction des matières premières. 

En revanche, l’analyse de cycle de vie ne tient pas compte des conséquences sur la santé humaine ou des ressources 
qui seraient nécessaires à la réparation des dégâts créés par un véhicule qui terminerait sa vie sans passer par des 
infrastructures de traitement adéquate. Ces conséquences sont déjà importantes avec les véhicules « standards » et 
le sont vraisemblablement plus encore avec les autres systèmes d’entraînement. Il est donc crucial pour les utilisateurs 
de veiller à la manière dont le véhicule finira sa vie et de s’assurer qu’il sera recyclé. 

Pour les constructeurs, il sera également intéressant de prendre en compte cette étape de la vie du véhicule dès la 
conception afin de rendre le recyclage plus aisé ce qui permettra de diminuer l’impact environnemental de la génération 
suivante. 
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Figure 8. Schéma représentant les 

bienfaits du recyclage 

La Figure 8 permet de visualiser les étapes de vie d’un produit fabriqué 
à partir de matières premières extraites et les étapes de vie d’un produit 
fabriqué à partir de matières premières recyclées. Ce schéma ne 
constitue qu’une aide à la réflexion, le volume des différents blocs n’est 
pas à l’échelle et ne représente pas directement l’impact 
environnemental. Il permet néanmoins de rendre compte des principes 
de base du recyclage qui, s’il est vertueux doit permettre d’atteindre les 
résultats suivants : 

• Le recyclage permet de se passer des étapes d’extraction et de 
raffinage 

• Les étapes d’extraction et de raffinage sont remplacées par 
l’étape de recyclage de produits en fin de vie 

• L’étape de recyclage a, de manière générale, un impact 
environnemental moindre que les étapes de raffinage et 
d’extraction 

• L’étape de transport est potentiellement moins importante que 
pour une matière première extraite loin du lieu de production 

9.3.1. Recyclabilité des produits 

La recyclabilité exerce une influence sur l’impact environnemental de l’étape de recyclage. Ce point peut être évalué 
lors des appels d’offres en exigeant des soumissionnaires qu’ils indiquent les méthodes mises en place pour faciliter 
le recyclage de leur produit (par exemple la mise en place de filières dédiées au recyclage des composants, l’utilisation 
de certains composants pour une 2e vie du produit ou une conception facilitant le recyclage). 

10. Hypothèses et données utilisées pour les ACV et les TCO 

Ce chapitre décrit les données d’entrée et les hypothèses utilisées dans les analyses de cycle de vie (ACV) et dans 
les calculs de coût total d’utilisation (TCO) des chapitres suivants. 

10.1. Durée d’utilisation et d’amortissement 

Les durées d’utilisation utilisées pour les calculs ACV et TCO sont détaillées dans les annexes. Pour le TCO, le coût 
du capital immobilisé est compté avec un taux d’intérêt de 2%. 

10.1.1. Impact environnemental annuel du parc de véhicules 

L’impact environnemental du parc est exprimé en tonnes de CO2-equ. émises par an, en DALY par an et en MJ par an. 

Ainsi, l’impact environnemental engendré par la phase de fabrication d’un véhicule et des batteries est « amorti » sur 
la durée de vie d’un véhicule afin de rendre compte de l’impact annuel du parc de véhicule et afin de rendre ces impacts 
comparables. Prenons l’exemple de ces deux véhicules identiques : 

Tableau 4. Données de l'exemple du calcul d'impact environnemental 

Véhicule Carburant Consommation 
Taux 
d’utilisation 

Durée 
d’utilisation 

Utilisation 
totale 

Masse du 
véhicule 

A Diesel 8.0 l/100 km 40'000 km/an 5 ans 200'000 km 1'500 kg 

B Diesel 8.0 l/100 km 20'000 km/an 10 ans 200'000 km 1'500 kg 
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12. ACV du parc de véhicules 2024 

 Annexes : chapitre A5 (pages 16 à 19) 

L’annexe A5 détaille les données d’entrée ainsi que l’impact environnemental des véhicules du parc 2024 selon la 
méthode et les 3 indicateurs (t CO2-equ./an, DALY/an et MJ/an) présentés au chapitre 5.3.3. 

12.1. Résultats de l’ACV du parc 2024 

Emissions de CO2-equ. 105.5 t/an 

DALY 0,153 DALY/an 

Ressources 1'526'440 MJ/an 

Les émissions totales du parc de véhicules actuel équivalent au rejet de 105.5 tonnes de CO2-equ. par année. Ces 106 
tonnes de CO2-equ. émises équivalent2 à environ 555’397 km parcourus par une voiture diesel ou à environ 40 
allers-retours Genève-New York en avion. 

L’impact du parc de véhicules sur la santé humaine est de 0,153 DALY par an. Autrement dit, si l’entier de l’impact du 
parc de véhicules sur la santé humaine était répercuté sur un seul être humain, celui-ci perdrait 1 année de vie toutes 
les 6,5 années environs. Si l’entier de cet impact sur la santé humaine était répercuté sur la population de Villars-sur-
Glâne, chaque habitant perdrait environ 7 minutes de vie par année. 

12.1.1. Axes d’amélioration principaux 

Le Graphique 11 représente la répartition par type de véhicules des émissions actuelles du parc. Les types 
« Camionnette », « Porte-outils » et « Balayeuse » sont à eux seuls responsables de près de 50% des émissions du 
parc soit l’équivalent d’environ 50 tonnes de CO2-equ. par an. 

 
Graphique 11. Répartition des émissions de CO2-equ. du parc actuel par type de véhicules 

 

 
2 Voiture diesel consommant 6.0 l/100km et en prenant en compte l’énergie grise (= env. 190 g CO2-equ./km) et vol en classe 
économique. 
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Le Graphique 12 permet d’identifier les axes d’amélioration principaux et de visualiser les types de véhicules qui 
représentent 80% des émissions moyennes unitaires de CO2-equ. de la Commune. L’incidence du nombre de 
véhicules possédés par type est de cette manière exclue. On remarque que ce sont les véhicules des types 
« Balayeuse », « Camion » et « Camionnette » qui ont le plus d’impact par unité du point de vue des émissions de 
CO2-equ. L’impact environnemental selon les deux autres indicateurs (DALY par véhicule par an et MJ par véhicule 
par an) est corrélé avec ces résultats. Cela signifie qu’une réflexion plus approfondie doit avoir lieu sur les types de 
véhicules les plus impactant environnementalement. 

 
Graphique 12. Répartition des émissions moyennes unitaire de CO2-equ. par type de véhicules  
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13. Propositions de mesures d’amélioration 

13.1. Mesure 1 : Renouvellement du robot de fauche n°38 

Le robot de fauche (n°38) arrive à la fin de sa durée de vie en 2025. Actuellement, aucun modèle équivalent et utilisant un carburant alternatif à la motorisation diesel n’est 
disponible sur le marché. En revanche, le modèle actuel n’est pas totalement adapté aux pentes à tondre (jusqu’à 60°) et une version possédant des chenilles permet d’améliorer 
ces capacités. Des essais ont été précédemment réalisés par la Commune et un coût d’achat de 70'000 CHF est à prévoir pour l’acquisition du véhicule le plus adapté. 

Impact relatif sur 
l’ensemble du parc  

13.2. Mesure 2 : Renouvellement des balayeuses n°8 et n°9 

La balayeuse Ravo 540 (n°8) a déjà atteint sa durée de vie préconisée. Afin d’éviter une augmentation exponentielle des coûts de maintenance et assurer une disponibilité du 
véhicule, celle-ci doit être remplacée. Une analyse comparative a été réalisée et est présentée à l’annexe 4.4, une augmentation de 30 % des coûts totaux est à prévoir en cas 
d’acquisition d’un modèle électrique. Le renouvellement par un modèle diesel est par conséquent préconisé, conformément à la décision du Conseil Communal. Il est à noter 
qu’une partie non négligeable (4.12 %) de l’augmentation du coût financier annuel est dû aux frais d’amortissement de la balayeuse n°8, actuellement comptabilisés à 0 CHF/an. 

La seconde balayeuse de la Commune (n°9) atteindra sa durée de vie recommandée en 2027. L’acquisition d’un modèle électrique permet de significativement abaisser les 
impacts environnementaux en augmentant légèrement le coût annuel du parc. 

 Sans panneaux photovoltaïques Avec panneaux photovoltaïques 

Impact environnemental 
de la mesure 

  

Coût de la mesure 
  

Impact de la mesure sur 
l’approvisionnement 
électrique  

Impact relatif sur 
l’ensemble du parc   
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13.3. Mesures 3, 4 et 14 : Modification de la répartition des camions, camionnettes et véhicules 4x4 

Ces mesures concernent les véhicules n°14, n°34 et n°48. Le Mercedes Puch (n°14) n’est pas adapté à son utilisation actuelle. Lors du déneigement, seule ¼ de la saleuse 
peut être remplie avant que le véhicule soit en surcharge. Par conséquent, son remplacement par une camionnette, possédant une charge utile plus grande est nécessaire. 
Comme exposé à l’annexe 4.5, la motorisation électrique apporte une forte diminution des impacts environnementaux. En revanche, une camionnette est peu adaptée pour 
l’utilisation d’une lame à neige. Afin de ne pas diminuer le nombre de véhicules capables d’effectuer des opérations de déneigement, la mesure 13 introduit un véhicule de 
déneigement.  

La charge utile de l’Iveco Daily (n°48), actuellement équipé d’une benne à ordure ménagère, ne permet pas de réaliser l’entièreté des tâches qui pourraient lui être confiées. Sa 
durée d’utilisation recommandée étant atteinte, l’acquisition d’un petit camion diesel similaire au Renault (n°35) mais possédant une benne à ordure ménagère avec ouverture 
identique à celle d’un camion, permet d’augmenter les possibilités de ce véhicule. Il est à noter qu’une partie non négligeable (3.31 %) de l’augmentation du coût financier annuel 
est dû aux frais d’amortissement du véhicule n°48, actuellement comptabilisés à 0 CHF/an. 

Le renouvellement de l’Iveco Daily (n°34) doit également avoir lieu et le choix d’une motorisation électrique est intéressante pour ce véhicule au niveau environnemental (-75% 
d’émissions de CO2-equ.). Il convient cependant de réaliser des essais afin de vérifier qu’un véhicule électrique est en mesure d’être équipé d’une structure multilift et de réaliser 
l’ensemble de ses tâches. 

A noter qu’un prix de reprise élevé (environ 50'000 CHF), non pris en compte dans les calculs de l’étude, est attendu pour le Mercedes Puch (n°14).  

 Sans panneaux photovoltaïques Avec panneaux photovoltaïques 

Impact environnemental 
de la mesure 

  

Coût de la mesure 
  

 

Impact de la mesure sur 
l’approvisionnement 
électrique  

Impact relatif sur 
l’ensemble du parc   
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13.4. Mesure 5 : Renouvellement du chariot élévateur Linde n°23 

Actuellement, le chariot élévateur n°23 est alimenté par un moteur à gaz. Son remplacement par un modèle électrique permet d’améliorer la santé des utilisateurs. En effet, ce 
véhicule est utilisé dans une halle et la motorisation électrique ne rejette pas d’émissions de gaz nocifs lors de son utilisation. De plus, ceci permet d’homogénéiser les carburants 
utilisés pour les véhicules, tout en diminuant légèrement les coûts financiers. 

 Sans panneaux photovoltaïques Avec panneaux photovoltaïques 

Impact environnemental 
de la mesure 

  

Coût de la mesure 
  

Impact de la mesure sur 
l’approvisionnement 
électrique  

Impact relatif sur 
l’ensemble du parc   
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13.5. Mesure 6 : Renouvellement de 2 fourgonnettes (n°01 et n°12) 

Les durées d’utilisation recommandées des fourgonnettes Citroën Berlingo (n°01) et Peugeot Partner (n°12) se terminent en 2013, respectivement 2025. L’acquisition de modèles 
électriques est préconisée par rapport à un renouvellement diesel afin de diminuer l’impact environnemental du parc de véhicules. Un achat groupé des 2 véhicules pourrait 
permettre de discuter d’un éventuel rabais lors de l’achat. De plus, 0.36 % de l’augmentation du coût financier annuel est dû aux frais d’amortissement du véhicule n°01, 
actuellement comptabilisés à 0 CHF/an. 

 Sans panneaux photovoltaïques Avec panneaux photovoltaïques 

Impact environnemental 
de la mesure 

  

Coût de la mesure 
  

Impact de la mesure sur 
l’approvisionnement 
électrique  

Impact relatif sur 
l’ensemble du parc   

13.6. Mesure 7 : Renouvellement du monoaxe Reform M14 n°26 

La durée de vie du monoaxe Reform M14 sera atteinte en 2028. Pour le moment, la technologie électrique est en développement et les premiers modèles sont mis sur le marché. 

Des essais sont indispensables afin de vérifier que des performances comparables peuvent être atteintes avant une future acquisition. Pour cette raison, la décision du type de 

motorisation actuelle est une motorisation essence. Cependant, une réévaluation du marché en 2028 pourrait amener à une conclusion différente. 

Coût de la mesure  
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13.7. Mesure 8 : Renouvellement du petit porte-outils n°30 

La durée d’utilisation recommandée du Boschung Pony P4-T (n°30) est atteinte en 2026. Malgré un prix d’achat plus élevé pour un modèle électrique, l’impact annuel relatif sur 

le parc reste limité et permet une diminution importante de l’impact environnemental du parc de la Commune, par rapport au modèle diesel actuel. Par conséquent, son 

remplacement par un véhicule électrique de taille similaire, permettant de réaliser les tâches qui lui incombent, est préconisé. 

 Sans panneaux photovoltaïques Avec panneaux photovoltaïques 

Impact environnemental 
de la mesure   

Coût de la mesure 
  

Impact de la mesure sur 
l’approvisionnement 
électrique  

Impact relatif sur 
l’ensemble du parc   
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13.8. Mesure 9 : Achat d’une petite camionnette électrique 

Afin que les personnes au chômage venant travailler pour la Commune ne diminuent pas la disponibilité des véhicules communaux, l’achat d’un petit véhicule supplémentaire 
est recommandé. Le développement réalisé ces dernières années sur ce type de véhicules apporte un fort attrait des communes pour les versions électriques, plus performantes 
que les versions diesel, tant d’un point de vue environnemental que technique. De nombreux modèles sont présents sur le marché comme notamment le Goupil G4, Addax MT 
ou Alkè 320E. En tenant compte qu’il s’agit d’un nouveau véhicule dans le parc de la Commune, cette mesure a un impact environnemental et financier relativement faible sur 
l’ensemble du parc pour une plus-value organisationnelle importante. 

 Sans panneaux photovoltaïques Avec panneaux photovoltaïques 

Impact environnemental 
de la mesure   

Coût de la mesure 
  

Impact de la mesure sur 
l’approvisionnement 
électrique  

Impact relatif sur 
l’ensemble du parc   

 

Figure 12. Illustration d'une petite camionnette Goupil G4  
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13.9. Mesure 10 : Renouvellement de 2 porte-outils (n°15 et n°18) 

Les durées de vie préconisées pour le Reform Kiffer Boki (n°15) et le Reform T10 (n°18) arrivent à échéance en 2027, respectivement 2028. Environnementalement, leur 
remplacement par des modèles électriques est préconisé par rapport à la motorisation diesel, permettant ainsi de fortement diminuer l’impact du parc de la Commune. Les 
résultats de cette mesure sont détaillés à l’annexe 4.2. En revanche, les modèles électriques ne sont apparus que récemment sur le marché et sont actuellement moins 
performants techniquement que les modèles diesel. Le renouvellement devant commencer en 2027, cette échéance est intéressante pour permettre l’essai des futurs modèles 
disponibles sur le marché, tant diesel qu’électriques, afin de vérifier la compatibilité de cette mesure avec les tâches qui leurs incombent, avant de prendre la décision finale. 

 Sans panneaux photovoltaïques Avec panneaux photovoltaïques 

Impact environnemental 
de la mesure   

Coût de la mesure 
  

Impact de la mesure sur 
l’approvisionnement 
électrique  

Impact relatif sur 
l’ensemble du parc   

13.10. Mesure 11 : Mesures concernant les remorques 

La remorque Sensa 3205 (n°21) est à remplacer en priorité. En effet, cette remorque n’est plus en mesure de passer l’expertise et son indisponibilité affecte le bon déroulement 
des tâches de la voirie. 

La remorque Compresseur (n°32) n’est plus utilisée. Celle-ci devrait être vendue afin de récupérer de l’espace de stockage ainsi que diminuer l’impact environnemental et 
financier dus à son stockage. 

Les durées de vie des remoques n°20, n°33, n°39 et n°46 ont déjà été atteintes ou seront atteintes d’ici 2028. Leur renouvellement, à la fin de leur durée de vie respective, 
permet d’éviter une indisponibilité telle que celle connue actuellement par la remorque n°21 et ainsi assurer les capacités du parc de la Commune. 

Coût de la mesure 
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13.11. Mesure 12 : Renouvellement de la tondeuse autoportée n°44 

La durée de vie de la tondeuse autoportée Etesia Attila (n°44) aura lieu en 2025. Son renouvellement par un modèle similaire, également à moteur essence, est actuellement 
conseillé car aucun équivalent possédant une autre motorisation, par exemple le biogaz ou l’électrique, n’a été trouvé sur le marché. En cas de nouveaux modèles d’ici à la date 
de son renouvellement, il serait intéressant d’effectuer une analyse environnementale et financière avant d’effectuer l’acquisition. 

Coût de la mesure  
 

13.12. Mesure 13 : Renouvellement du tracteur John Deere n°36 

Le renouvellement du tracteur John Deere 3720 (n°36), actuellement équipé d’un chargeur frontal, par un modèle diesel similaire permet par la même occasion l’adaptation 
d’une lame à neige ainsi qu’une saleuse afin de compenser la diminution du nombre de véhicules utilisés pour le déneigement, comme décrit au chapitre 13.3. L’augmentation 
du coût financier annuel de 0.99 % est dû aux frais d’amortissement du véhicule, actuellement comptabilisés à 0 CHF/an. Les agrégats (lame et saleuse) ne sont pas compris 
dans les calculs de cet audit. 

Coût de la mesure  
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13.13. Mesure 15 : Renouvellement de la voiture Honda n°2 

Le renouvellement de la Honda Jazz (n°2) par une voiture citadine électrique permet de montrer une image écologiquement engagée aux habitants de la Commune. Il est à 
noter que pour ce véhicule, une consommation de 6l/100km a été estimée et prise en compte dans les calculs. Avec cette valeur, l’acquisition d’un modèle électrique augmenterait 
les émissions de CO2-equ. de 0,3 tonnes/an ainsi que les frais financiers par rapport à un modèle essence. Cependant, si le véhicule n’effectue que des faibles trajets, sa 
consommation d’essence est probablement plus élevée en raison d’un fonctionnement à froid du moteur. Tant que le véhicule ne consomme pas plus de 9,5l/100km, la 
motorisation essence s’avère environnementalement meilleure que la motorisation électrique. Dans ce rapport, les deux solutions sont exposées ci-dessous, cependant la 
solution d’une voiture électrique neuve est privilégiée en raison de l’importance de l’image de la Commune. L’augmentation de 0.33 % du coût financier annuel est dû aux frais 
d’amortissement du véhicule, actuellement comptabilisés à 0 CHF/an. 

Solution électrique : 

 Sans panneaux photovoltaïques Avec panneaux photovoltaïques 

Impact environnemental 
de la mesure   

Coût de la mesure 
  

Impact de la mesure sur 
l’approvisionnement 
électrique  

Impact relatif sur 
l’ensemble du parc   

Solution essence : 

 Motorisation essence 

Coût de la mesure  
 

Impact relatif sur 
l’ensemble du parc 
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14. Recommandations d’Hymexia 

14.1. Récapitulatif des mesures à appliquer en priorité 

Au vu des résultats des chapitres précédents et des disponibilités des différents types de véhicules, Hymexia recommande d’appliquer en priorité, parmi les mesures possibles 
présentées au chapitre 13, les mesures sélectionnées dans le tableau suivant : 

 

Tableau 11. Récapitulatif des mesures applicables en priorité avec de l'électricité du réseau 

 

 

Tableau 12. Récapitulatif des mesures applicables en priorité avec de l'électricité photovoltaïque 
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14.2. Récapitulatif des mesures applicables jusqu’en 2028 

A long terme, l’ensemble des mesures présentées au chapitre 13 seront applicables. Leurs impacts sont répertoriés dans les tableaux ci-dessous : 

Tableau 13. Récapitulatif des mesures avec de l’électricité du réseau 

 

 

Tableau 14. Récapitulatif des mesures avec de l’électricité photovoltaïque 
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14.3. Eclaircissement des mesures proposées 

Le coût d’acquisition des nouveaux véhicules ne prend pas en compte le prix de reprise des anciens véhicules car ceux-ci 
varient fortement en fonction de nombreux paramètres. Le prix de reprise est donc à soustraire du coût d’acquisition lors de 
son évaluation au cas par cas. 

L’impact financier sur le parc représente la plus-value ou moins-value résultante de la mesure proposée, ceci qu’il s’agisse d’un 
remplaement ou d’un achat d’un nouveau véhicule. Cela explique que l’impact financier de la mesure 13.8 paraisse important 
pour un véhicule ayant un prix d’achat relativement faible. 

Parmis les véhicules concernés par les mesures proposées par Hymexia au chapitre 14.1, 5 véhicules ont dépassé leur durée 
d’utilisation recommandée. Par conséquent, leur amortissement est comptabilisé à 0 CHF/an dans cet audit. Ces nouveaux 
frais d’amortissement représentent au total 9.13 % de l’augmentation du coût annuel du parc, soit près de 50 % de 
l’augmentation globale. 

La surface de PV (panneaux photovoltaïques) nécessaire représente la surface pour approvisionner en électricité les véhciules 
remplacés par la mesure respective. Ce résultat correspond à la surface nécessaire pour subvenir à la moyenne annuelle de 
consommation énergétique des véhicules respectifs. 

15. Planning de renouvellement 

 Annexes : chapitres A6 et A7 (pages 20 et 21) 

Le tableau de l’annexe A6 présente l’ensemble des véhicules du parc ainsi que leur année de remplacement permettant de 
respecter un renouvellement au moment où la durée de vie recommandée arrive à échéance. 

Un planning de renouvellement jusqu’en 2028 a été élaboré (cf. Annexe A7) en prenant en considération l’état mécanique 
actuel des véhicules, ceci en péjorant légèrement le respect des renouvellements au moment exact où la durée de vie 
recommandée arrive à échéance. 

Il convient de noter que le bâtiment de stockage des véhicules n’est actuellement pas équipé de panneaux solaires, ni d’un 
système de recharge des véhicules. Une étude quant à la faisabilité d’acquérir une quantité importante de véhicules électrifiés 
doit être réalisée afin d’assurer leur ravitaillement et par conséquent le bon fonctionnement des véhicules du parc. 

Sur les 51 véhicules du parc actuel, ce sont 6 véhicules qui devraient être remplacés d’ici fin 2024 afin de respecter le planning 
de renouvellement présenté dans le tableau de l’annexe A7. De plus, l’acquisition d’un nouveau véhicule, selon le chapitre 13.8, 
est à prévoir. Ces 7 véhicules représentent un investissement de 895'000 CHF. 

Une projection jusqu’en 2028 permet de prévisualiser que 15 véhicules supplémentaires sont concernés par le planning de 
renouvellement. Le renouvellement de ces 15 véhicules nécessiterait un investissement total d’environ 1'330’000 CHF. 

La situation actuelle et les tarifs des véhicules présents sur le marché fluctuent rapidement en fonction de la situation mondiale 
et des nouvelles technologies. Pour cette raison, il est conseillé de prévoir une marge de 15 % supplémentaire sur les prix des 
véhicules afin de permettre les nouvelles acquisitions sans à avoir à voter un crédit complémentaire.  

Un résumé de l’investissement à prévoir par année, jusqu’en 2028 pour le renouvellement du parc (sans la marge de 15 %) est 
indiqué dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 15. Investissement arrondi à prévoir par année jusqu'en 2028 
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16. Conclusion 

Bien adapté aux travaux et missions actuelles, le parc de véhicules de la Commune de Villars-sur-Glâne est régulièrement 
renouvelé et nécessiterait principalement une transition progressive vers des moyens de propulsions alternatifs. 

L’importance de la provenance de l’électricité utilisée pour la recharge des véhicules est également mise en avant dans ce 
rapport. En effet, l’application de l’ensemble des mesures recommandées au chapitre 13, en utilisant de l’énergie 
photovoltaïque, engendrerait un surcoût d’environ 87’500 CHF/an (dont 39'000 CHF/an dus aux nouveaux amortissements). 
Ce surcoût doit toutefois être mis en balance avec les économies d’émissions de gaz à effet de serre réalisées (-20,5 %), la 
diminution de l’impact sur la santé humaine (-17,4 %) et de l’extraction des ressources non renouvelables (-20,7 %). 

Les véhicules en retard sur le plan de renouvellement ou devant prochainement être remplacés constituent finalement une 
excellente opportunité d’effectuer des renouvellements groupés en profitant des évolutions technologiques survenues ces 
dernières années. 

En effet, des applications qui semblaient relever de l’expérimentation il y a quelques années se révèlent aujourd’hui être 
parfaitement accessibles et sûres tant d’un point de vue opérationnel qu’économique ou environnemental. Le recul obtenu ces 
dernières années et la démocratisation de ces véhicules (toutes catégories confondues) permet de confirmer le bienfondé de 
l’utilisation de ces nouvelles technologies dans les parcs de véhicules des Communes suisses. 

Il y a des adaptations à mettre en place du point de vue organisationnel, notamment sur le ravitaillement, mais les bénéfices 
sont avérés. 

Ce rapport met en lumière les catégories de véhicules pour lesquelles cette transition est possible dès aujourd’hui. En tenant 
compte de l’évolution rapide des technologies, des catégories non disponibles aujourd’hui, tel que les monoaxes, le seront 
probablement dans le futur. 

Il met également en lumière le fait que d’autres technologies « anciennes » qui consistent à utiliser un moteur thermique sont 
tout aussi valables voire plus pertinentes dans certains cas d’utilisation. 

Les hypothèses utilisées dans ce rapport sont toutes relativement pessimistes en ce qui concerne les coûts. Malgré cela, le 
coût annuel du parc varie relativement peu entre sa configuration actuelle et la configuration obtenue après le renouvellement 
des véhicules. En effet, sur les 20,3 % d’augmentation des coûts, 9,1 % sont dus aux frais d’amortissement des véhicules ayant 
aujourd’hui dépassé leurs durées de vie recommandées respectives. 

L’application des mesures proposées au chapitre 13 apporterait les bienfaits suivants : 

Aspects opérationnels • uniformisation des véhicules 

Aspects administratifs 

• réalisation d’appel d’offres groupés 

• amélioration des conditions administratives, commerciales et de service après-vente 

• mise en place d’une stratégie à long terme mettant en lumière de manière scientifique les bienfaits apportés par la 
politique de renouvellement des véhicules 

Aspects environnementaux 
• réduction de l’impact environnemental du parc de véhicules de la Commune 

• par exemple jusqu’à -20,5 % d’émission de CO2-equ. d’ici 2028 

Aspects publics 
• possibilité de communiquer sur les bienfaits de la stratégie de renouvellement et sur l’exemplarité du futur parc de 

véhicules 

• opportunité pour développer une nouvelle signature visuelle des véhicules des services de la Commune 

Aspects économiques • impact modéré sur les coûts annuels du parc de véhicules malgré les avantages précités  

En conclusion, Hymexia recommande de procéder aux investissements présentés au chapitre 13, la balance coûts/bénéfice 
étant clairement en faveur de la politique de renouvellement proposée. 
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A3.4 Véhicules du type « Tracteur < 50 CV » et «  Tracteur > 50 CV » 
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A3.5 Véhicules du type « Camionnette », « Véhicule 4x4 », «  Fourgonnette » et « Fourgon » 
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A3.6 Véhicules du type « Chariot élévateur » et « Engin de chantier » 
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A3.7 Véhicules du type « Voiture » 
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A3.8 Véhicules du type « Monoaxe » et « Tondeuse autoportée » 
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A4. TCO et ACV des systèmes d’entraînement éligibles par type 

A4.1 Camions – poids total de 12 tonnes 

                                     

  

                            

                     

A4.2 Porte-outils 
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A4.3 Balayeuses – version 2m³ 

                          

 

                     

 

A4.4 Balayeuses – version 5m³ 

                      

 

                         

  



Audit du parc de véhicules de la Commune de Villars-sur-Glâne  

Commune de Villars-sur-Glâne 14/21 24.04.24 RS  

A4.5 Camionnettes 

                          

 

                                 

A4.6 Fourgonnettes 
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A4.7 Voitures 

                          

 

                          

  



Audit du parc de véhicules de la Commune de Villars-sur-Glâne  

Commune de Villars-sur-Glâne 16/21 24.04.24 RS  

A5. ACV du parc de véhicules actuel 
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A5.1 Émissions de CO2-equ. du parc de véhicules actuel 
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A5.2 Impact du parc de véhicules actuel sur la santé humaine 
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A5.3 Utilisation des ressources non-renouvelables du parc de véhicules actuel 
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A6. Années de remplacement des véhicules du parc actuel 
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A7. Planning de renouvellement jusqu’en 2028 

 

 

 

 

Le tableau ci-dessous résume l’investissement à prévoir par année, jusqu’en 2028 pour le renouvellement du parc (sans la marge de 15 %) :  

 

 

Le tableau ci-dessous résume l’investissement à prévoir par année, jusqu’en 2028 pour le renouvellement du parc (arrondi à 5'000 CHF près, sans la marge de 15 %) :  
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